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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-49325

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 24-49325

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-167933

Section 2 - Identification de l'acheteur

Région Provence-Alpes-Côte d'AzurNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

23130002100012N° National d'identification : 
MarseilleVille : 

13481Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

13Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Prestations de service d'hôtesses et d'hôtes pour l'accueil des invités lors des Intitulé du marché : 
manifestations organisées par la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur

79992000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

La consultation est lancée sous forme de procédure adaptée selon Description succincte du marché : 
les articles R2123-1-1 et R.2162.1 et suivants du code de la commande publique. Le marché est conclu 
par voie d'accord-cadre fixant toutes les stipulations contractuelles (exécuté au moyen de bons de 
commande) et à prix unitaires avec un seul attributaire. Sans montant (annuel) minimum. Montant 
(annuel) maximum de 50 000 euro(s) HT. La procédure pourra donner lieu à une négociation par 
courriel à l'adresse de courrier électronique, indiquée sur le profil d'acheteur AWS dans sa « fiche 
entreprise et/ou par visioconférence avec au maximum les 3 candidats arrivés en tête de classement. 
Dans le cas de l'obtention d'un nombre inférieur d'offres, l'administration se réserve la possibilité de 
négocier avec moins de 3 candidats. Cependant, l'acheteur se réserve la possibilité d'attribuer le 
marché sur la base des offres initiales sans négociation

Valeur technique : 40% Prix : 60%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-49325
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-49325
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Nombre d'offres reçues : 4 Date d'attribution : 25/03/24 Marché n° : 2024240456 Evenement, 21 Rue 
Elie Pelas, 13016 Marseille 16 Montant Ht : 200 000,00 Euros Sous-traitance : non. Renseignements 
complémentaires : Aapc 2023-844 relatif aux prestations de service d'hôtesses et d'hôtes pour 
l'accueil des invités lors des manifestations organisées par la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 
Montant total du marché : 200000 Le marché est attribué à la société Evenement- Etic Accueil pour un 
montant de 22 053,00 euro(s) (total Dqe). Il n'y a pas de montant minimum (annuel), le montant 
maximum (annuel) de l'accord-cadre est de 50 000 Euros Ht La durée de l'accord-cadre est d'un an à 
compter de la date de prise d'effet du marché, reconductible 3 fois pour périodes d'égale durée par 
reconduction expresse avant la fin de la période considérée, sans que sa durée totale puisse excéder 4 
ans. Le marché et ses pièces constitutives sont consultables dans le respect des secrets protégés par la 
loi au Service de la Commande Publique de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur : Bureau 515 - 5ème 
étage - Bâtiment Alpes 34, rue Sainte Barbe 13001 Marseille, sur prise de rendez-vous 72 heures avant. 
Compétence juridictionnelle : Tribunal administratif de Marseille : 31 rue Jean-François Leca - 13002 
Marseille Renseignements complémentaires : Hôtel de Région Provence Alpes Côte d'Azur, Direction 
de la Commande Publique et des Achats - Unité support et notification : 27 place Jules Guesde - 13481 
Marseille Cedex 20 - tél : 04 91 57 51 52

25/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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